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NUMERO DE ZONE: 00082 VERSION: 2009/3 DATE DE PUBLICATION: 27/08/2009

CODE TRAVAILLEUR COTISATION
(Label XML : ContributionWorkerCode)

BLOC FONCTIONNEL: Cotisation due pour la ligne travailleur; Indemnité complémentaire - Cotisation
Code(s): 90001; 90337
Label(s) xml: WorkerContribution; ComplIndemnityContribution

DESCRIPTION: Le code travailleur cotisation permet, en combinaison avec le type de cotisation, d'identifier la
cotisation déclarée, de déterminer si la cotisation est due et de connaître le taux ou le forfait de
la cotisation.

DOMAINE DE DEFINITION: Les codes travailleur représentant une cotisation ordinaire, une cotisation FAT - FMP, une
cotisation supplémentaire ou une cotisation spéciale indemnités complémentaires (voir annexe
2 - Liste des codes travailleurs pour lesquels des cotisations sont dues - présence = 2 ou 3).

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 3
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Incompatibilité trimestre - catégorie employeur
Incompatibilité code travailleur
Incompatibilité code FFE
Incompatibilité code importance
Incompatibilité avec la commission paritaire
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Action non autorisée
Trop d'occurrences avec les mêmes identifiants

00082-001
00082-002
00082-008
00082-035
00082-030
00082-026
00082-027
00082-020
00082-093
00082-146
00082-090
00082-091
00082-174
00082-006

B
B
B
B
P
P
P
P
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00221 VERSION: 2009/3 DATE DE PUBLICATION: 27/08/2009

TYPE DE LA RÉFÉRENCE
(Label XML : ReferenceType)

BLOC FONCTIONNEL: Référence
Code(s): 90082
Label(s) xml: Reference

DESCRIPTION: Indique sur quoi porte la référence (00222 Numéro de référence) : sur cette déclaration, sur une
déclaration qui est apparentée à cette déclaration ou sur un ensemble de déclarations (= un
dossier) auquel appartient cette déclaration.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 1 = la référence porte sur ce formulaire

2 = la référence est un numéro de dossier et porte sur le dossier (= ensemble de déclarations)
auquel appartient cette déclaration
3 = la référence porte sur un formulaire précédemment échangé et qui est en rapport avec le
présent formulaire, par exemple : la référence porte sur la déclaration qui doit être annulée par
cette déclaration, ou sur la déclaration qui doit être remplacée par cette déclaration, ou sur la
déclaration qui fait l'objet de modifications, ou sur la déclaration qui est à l'origine de la création
de ce formulaire...
4 = la référence porte sur une déclaration dans un autre scénario qui est apparentée à cette
déclaration
5 = la référence porte sur une demande
6 = la référence porte sur une déclaration refusée
7 = la référence porte sur l'employeur mentionné dans cette déclaration
8 = la référence porte sur le travailleur mentionné dans cette déclaration
1 pour les déclarations de modification.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence

00221-001
00221-002
00221-008
00221-093
00221-146
00221-090
00221-091

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00138 VERSION: 2009/3 DATE DE PUBLICATION: 27/08/2009

NUMÉRO DE SUITE DÉTAIL DÉDUCTION
(Label XML : DeductionDetailSequenceNbr)

BLOC FONCTIONNEL: Détail données déduction ligne travailleur; Détail données déduction occupation
Code(s): 90108; 90250
Label(s) xml: DeductionDetail; OccupationDeductionDetail

DESCRIPTION: Numéro de suite du détail déduction pour une déduction demandée. Les déductions pour
lesquelles un détail est requis sont reprises dans l'annexe dmfas02 "Détail des données pour
les déductions".
Ce numéro doit être unique au sein d'une déduction demandée.

DOMAINE DE DEFINITION: [1; 99]

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 2
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Trimestre de déclaration non repris dans la période de validité
Bloc pas d'application
Réduction du temps de travail trop faible
Erreur de cardinalité
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de séquence
Date de début et/ou fin de la ligne d'occupation en dehors de la période de validité

00138-001
00138-002
00138-008
00138-078
00138-082
00138-083
00138-090
00138-093
00138-146
00138-091
00138-330

B
B
B
NP
NP
NP
B
B
B
B
NP



NUMERO DE ZONE: 00143 VERSION: 2009/3 DATE DE PUBLICATION: 27/08/2009

DATE D'ORIGINE DU DROIT
(Label XML : WorkingRegulationsStartingDate)

BLOC FONCTIONNEL: Détail données déduction ligne travailleur; Détail données déduction occupation
Code(s): 90108; 90250
Label(s) xml: DeductionDetail; OccupationDeductionDetail

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION:

Date à laquelle entre en vigueur la réduction du temps de travail qui donne droit à la déduction.
(pour les réductions du temps de travail introduites avant le 1/10/2003 : date d'enregistrement
du règlement de travail ;
pour la réduction temporaire du temps de travail (et la semaine de quatre jours) instaurée après
le 24/06/2009 dans le cadre de la loi de crise : date à laquelle entre en vigueur le système qui
donne droit à la réduction).
Sur base de cette date, on détermine le trimestre de déclaration pour lequel la déduction peut
être demandée.

DOMAINE DE DEFINITION:

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10
PRESENCE: Obligatoire si un détail doit être déclaré pour la déduction demandée et que cette donnée est

requise (voir annexe dmfas02 "Détail des données pour les déductions").
FORMAT: AAAA-MM-JJ

· AAAA est l'année
· MM est le mois
. JJ est le jour

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Zone pas d'application
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence

00143-001
00143-003
00143-008
00143-062
00143-093
00143-146
00143-090
00143-091

B
B
NP
NP
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00914 VERSION: 2009/3 DATE DE PUBLICATION: 27/08/2009

DATE D'EXPIRATION DU DROIT
(Label XML : WorkingRegulationsEndingDate)

BLOC FONCTIONNEL: Détail données déduction occupation
Code(s): 90250
Label(s) xml: OccupationDeductionDetail

DESCRIPTION:
Date à laquelle prend fin la réduction du temps de travail (et la semaine de quatre jours)
instaurée après le 24/06/2009 dans le cadre de la loi de crise.

DOMAINE DE DEFINITION:

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10
PRESENCE: Obligatoire si un détail doit être déclaré pour la déduction demandée et que cette donnée est

requise (voir annexe dmfas02 "Détail des données pour les déductions").
FORMAT: AAAA-MM-JJ

· AAAA est l'année
· MM est le mois
. JJ est le jour

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Zone pas d'application
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence

00914-001
00914-003
00914-008
00914-062
00914-093
00914-146
00914-090
00914-091

B
B
NP
NP
B
B
B
B



DmfA Update - Annexe numéro 2: Liste des codes travailleurs pour lesquels des cotisations sont dues
Version: 2009/3

Date de publication:
27/08/2009

L'annexe est modifiée:Vous trouverez le détail des modifications -en gras-  dans les documents Word
et PDF

Contenu de l'annexe:

Information intermédiaire:
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Cotisation FAT- FMP 

Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 
Cotisation FAT- 
FMP 

013        Jeunes défavorisés Manuels spéciaux 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- 
FMP 

015 Ouvriers et assimilés, y compris gens de maison Ouvriers ordinaires      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- 
FMP 

016        Mineurs Mineurs (manuels) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- 
FMP 

027 Elèves-ouvriers et stagiaires Elèves ouvriers ordinaires 
manuels 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- 
FMP 

041 Domestiques victimes d'un accident du travail survenu 
avant le 01/04/1983 

Domestiques (manuels)      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- 
FMP 

045 Domestiques victimes d'un accident du travail à partir du 
01/04/1983 ou de maladie professionnelle 

Domestiques (manuels)      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- 
FMP 

487 Elèves-employés et stagiaires Intellectuels élèves      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- 
FMP 

493 Médecins en formation de médecin spécialiste. Jeunes 
défavorisés. Boursiers originaires d'un pays hors CEE. 

Intellectuels spéciaux      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- 
FMP 

494       Sportifs rémunérés, sauf les coureurs cyclistes 
professionnels (détenteurs d'une licence de la ligue 
vélocipédique belge), victimes d'un accident du travail 
depuis le 01/01/1985 

Intellectuels spéciaux 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- 
FMP 

495 Travailleurs intellectuels et assimilés, employés de maison, 
ainsi que les coureurs cyclistes professionnels (détenteurs 
d'une licence de la ligue vélocipédique belge) victimes d'un 
accident du travail survenu depuis le 01/01/1985, parents 
d'accueil reconnus, artistes, travailleurs occasionnels de 
l'Horeca. 

Intellectuels ordinaires      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- 
FMP 

675 Travailleurs statutaires Autres (type travailleurs)      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Cotisation non liée à une personne physique 

Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation non liée 
à une personne 
physique 

851 Cotisation spéciale due sur les versements effectués par les 
employeurs pour la constitution d'une pension extra-légale 
en faveur des membres de leur personnel ou de leurs 
ayants-droit 

Autres (type travailleurs) 4 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation non liée 
à une personne 
physique 

861 Cotisation due sur les participations aux bénéfices Autres (type travailleurs) 4 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation non liée 
à une personne 
physique 

862 Cotisation de solidarité sur l’usage d’un véhicule de société Autres (type travailleurs) 4 2005/1 9999/4 01/01/2005 01/01/9999 

Cotisation non liée 
à une personne 
physique 

870 Cotisation due sur le double pécule de vacances des 
employés, sur le pécule de vacances ou la prime Copernic 
des contractuels du secteur public fédéral et sur la prime de 
restructuration des militaires contractuels 

Autres (type travailleurs) 4 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

 
 
Cotisation ordinaire 

Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation 
ordinaire 

010 Ouvriers temporaires dans l'horticulture et l'agriculture 
(employeurs immatriculés sous les catégories 194, 494, 193, 
097 et 497) et jusqu'au deuxième trimestre 2007 inclus, 
ouvriers occasionnels dans l'Horeca (employeurs 
immatriculés sous les catégories 016, 017, 097 et 497). 

Manuels saisonniers      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

011 Ouvriers de catégorie spéciale à déclarer sur base des 
rémunérations forfaitaires par des employeurs immatriculés 
sous les catégories 016, 017, 019, 116, 117, 216, 217 et , 
jusqu'au 1er trimestre 2007 inclus, 020, 023, 068, 146, 158, 
166, 323 ou 562 (cotisation de modération salariale non due) 
et apprentis de cette catégorie à partir de l'année où ils 
atteignent 19 ans 

Manuels au forfait 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
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Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation 
ordinaire 

012 Ouvriers handicapés et apprentis de cette catégorie à partir 
de l'année où ils atteignent 19 ans : a) Occupés dans un 
atelier protégé agréé immatriculé sous la catégorie 073, 173 
ou 273 (cotisation de modération salariale non due). b) 
Jusqu'au 3ème trimestre 2008 inclus, à déclarer par les 
employeurs immatriculés sous la catégorie 811 (cotisation de 
modération salariale due). 

Manuels handicapés      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

013 a) Chauffeurs de taxi affectés au transport de personnes 
occupés par des employeurs immatriculés sous la catégorie 
068 (cotisation de modération salariale non due) et apprentis 
de cette catégorie à partir de l'année où ils atteignent 19 ans. 

b) Ouvriers contractuels ne relevant pas du régime des 
vacances annuelles des salariés occupés par un employeur 
de la catégorie 040 

Manuels spéciaux      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

014 Ouvriers de catégorie ordinaire pour qui la cotisation au 
Fonds Forestier est due par des employeurs immatriculés 
sous la catégorie 029 et apprentis de cette catégorie à partir 
de l'année où ils atteignent 19 ans. 

Manuels ordinaires autre que 
les ouvriers 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

015 Ouvriers de catégorie ordinaire et apprentis de cette 
catégorie à partir de l'année où ils atteignent 19 ans :  

a) à déclarer sur base des rémunérations proméritées par 
des employeurs immatriculés sous les catégories 016, 017, 
019, 020, 023, 068, 158, 166 ou 562 (cotisation de 
modération salariale due) ;  

b) pour qui la cotisation au  Fonds Forestier n'est pas due 
par des employeurs immatriculés sous la catégorie 029 ;  

c) occasionnels déclarés sur base des rémunérations réelles 
par des employeurs immatriculés sous les catégories 116 et 
117 ;  

d) tous les autres ouvriers non mentionnés ailleurs 

Ouvriers ordinaires      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

016 Mineur travaillant en surface et apprentis de cette catégorie 
à partir de l'année où ils atteignent 19 ans. 

Mineurs (manuels)      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation 
ordinaire 

017 Mineur travaillant en sous-sol et apprentis de cette catégorie 
à partir de l'année où ils atteignent 19 ans. 

Mineurs (manuels)      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

019 Apprentis et assimilés travailleurs manuels à partir de 
l'année où ils atteignent 19 ans déclarés  par des 
employeurs du secteur public  immatriculés sous les 
catégories 001, 046, 050, 096, 296, 347, 351, 396, 441 et 
496 (cotisations AT et MP dues) 

Manuels apprentis      3 2005/3 9999/4 01/07/2005 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

020 Elèves ouvriers de catégorie spéciale (voir code 010 dans 
catégories 016, 017, 097 et 497) jusqu'au 31 décembre de 
l'année où ils atteignent 18 ans. 

Manuels Horeca autres que 
les saisonniers 

3     2003/3 2007/2 01/07/2003 30/06/2007

Cotisation 
ordinaire 

022 Elèves-ouvriers stagiaires de catégorie spéciale (voir code 
011 et code 010 jusqu'au 2ème trimestre 2007 inclus à 
l'exception des occasionnels ("super extras") de l'Horeca) ) 
jusqu'au 31 décembre de l'année où ils atteignent 18 ans. 

Autres élèves manuels 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
ordinaire 

024 Contractuels subventionnés, travailleurs manuels déclarés 
sur base d'une rémunération réelle (voir code 015 points b) 
et c)) 

Manuels contractuels 
subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

025 Contractuels subventionnés, travailleurs manuels 
handicapés déclarés sur base d'une rémunération réelle, 
occupés dans des ateliers protégés 

Manuels contractuels 
subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

026 Elèves ouvriers et stagiaires de catégorie ordinaire (voir 
code 014) jusqu'au 31 décembre de l'année où ils atteignent 
18 ans. 

Autres élèves manuels 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
ordinaire 

027 Elèves ouvriers et stagiaires de catégorie ordinaire (voir 
code 015) jusqu'au 31 décembre de l'année où ils atteignent 
18 ans. 

Elèves ouvriers ordinaires 
manuels 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

029 Contractuels subventionnés, travailleurs manuels déclarés 
sur base d'une rémunération forfaitaire occupés par les 
pouvoirs publics et autres établissements, associations et 
sociétés assimilés 

Manuels contractuels 
subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation 
ordinaire 

035 Apprentis et assimilés travailleurs manuels jusqu'au 31 
décembre de l'année où ils atteignent 18 ans : - Apprentis 
sous contrat d'apprentissage agréé Classes moyennes. - 
Apprentis sous contrat d'engagement d'apprentissage 
contrôlé Classes moyennes. - Apprentis de professions 
exercées par des travailleurs salariés (contrat 
d'apprentissage industriel). - Stagiaires avec contrat de 
stage de formation de chef d'entreprise. - Elèves avec 
convention d'insertion socio-professionnelle reconnue par les 
communautés et Régions. -Stagiaires en convention 
d'immersion professionnelle. 

Manuels apprentis      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

045 Domestiques déclarés par des employeurs immatriculés 
sous la catégorie 037 ou 437 

Domestiques (manuels)      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

046 Artistes et apprentis de cette catégorie à partir de l'année où 
ils atteignent 19 ans. 

Autres travailleurs artistes 3 2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999 

Cotisation 
ordinaire 

047 Artistes - Elèves à temps partiel jusqu'au 31 décembre de 
l'année où ils atteignent 18 ans. 

Elèves artistes      3 2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

439 Apprentis et assimilés travailleurs intellectuels jusqu'au 31 
décembre de l'année où ils atteignent 18 ans. 

Intellectuels apprentis      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

480 Elèves employés de catégorie spéciale (voir code 490 dans 
catégories 016, 017, 097 et 497) jusqu'au 31 décembre de 
l'année où ils atteignent 18 ans. 

Intellectuels Horeca      3 2003/3 2007/2 01/07/2003 30/06/2007

Cotisation 
ordinaire 

484 Contractuels subventionnés travailleurs intellectuels occupés 
par les pouvoirs publics et autres établissements, 
associations et sociétés assimilés 

Intellectuels contractuels 
subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

485 Contractuels subventionnés, travailleurs intellectuels 
handicapés, occupés dans des ateliers protégés agréés 

Intellectuels contractuels 
subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

486 Elèves-employés occasionnels à déclarer sur base de 
rémunérations forfaitaires  par des employeurs immatriculés 
sous les catégories 216 et 217. 

Intellectuels Horeca      3 2007/3 9999/4 01/07/2007 01/01/9999
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Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation 
ordinaire 

487 Elèves-employés et stagiaires jusqu'au 31 décembre de 
l'année où ils atteignent 18 ans. 

Intellectuels élèves      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

490 Employés occasionnels dans l'Horeca (employeurs 
immatriculés sous les catégories 016, 017, 097 et 497). 

Intellectuels Horeca      3 2003/3 2007/2 01/07/2003 30/06/2007

Cotisation 
ordinaire 

492 Employés handicapés et apprentis de cette catégorie à partir 
de l'année où ils atteignent 19 ans : a) Occupés dans un 
atelier protégé agréé immatriculé sous les catégories 073, 
173 et 273 (cotisation de modération salariale non due). b) 
Jusqu'au 3ème trimestre 2008 inclus, à déclarer par les 
employeurs immatriculés sous la catégorie 811 (cotisation de 
modération salariale due) 

Intellectuels handicapés      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

493 Le personnel académique et scientifique des universités 
immatriculées sous les catégories 175 ou 396.  

 Contractuels ne relevant pas du régime des vacances 
annuelles des salariés dans les catégories 040 et 075" 

Intellectuels spéciaux      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

494 A partir de l'année où ils atteignent 19 ans :  

Sportifs rémunérés non redevables de la modération 
salariale 

Intellectuels spéciaux      3 2008/1 9999/4 01/01/2008 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

495 Employés et apprentis de cette catégorie à partir de l'année 
où ils atteignent 19 ans :  

a) Employés de catégorie ordinaire.  

b) Sportifs rémunérés, limités à partir du 1er trimestre 2008 
aux entraîneurs et arbitres de football, déclarés par des 
employeurs immatriculés sous les catégories 070 ou 076  

c) Employés occasionnels déclarés sur base des 
rémunérations réelles par des employeurs immatriculés sous 
les catégories 116 et 117. 

Intellectuels ordinaires      3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

496 Employés occasionnels déclarés sur base de rémunérations 
forfaitaires par des employeurs immatriculés sous les 
catégories 216 et 217. 

Intellectuels Horeca      3 2007/3 9999/4 01/07/2007 01/01/9999
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Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation 
ordinaire 

497 Parents d'accueil reconnus Parents d'accueil reconnus      3 2003/2 9999/4 01/04/2003 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

498 Bénéficiaires d'une bourse de (post) doctorat  originaires 
d'un pays hors CEE n'ayant pas de conventions avec la 
Belgique 

Intellectuels boursiers      3 2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

499 Apprentis et assimilés travailleurs intellectuels à partir de 
l'année où ils atteignent 19 ans déclarés  par des 
employeurs du secteur public  immatriculés sous les 
catégories 001, 046, 050, 096, 296, 347, 351, 396, 441 et 
496 (cotisations AT et MP dues). 

Intellectuels apprentis      3 2005/3 9999/4 01/07/2005 01/01/9999

Cotisation 
ordinaire 

671 Travailleurs engagés après le 31 décembre 1998 et soumis 
uniquement à l'assurance Soins de Santé et aux allocations 
familiales 

Autres (type travailleurs) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
ordinaire 

673 Mandataires ou ayant une fonction de staff dans les services 
publics 

Autres (type travailleurs) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
ordinaire 

675 Travailleurs soumis uniquement à l'assurance Soins de 
Santé 

Autres (type travailleurs) 3 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

 
 
Cotisation spéciale étudiant 

Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation spéciale 
étudiant 

840 Travailleurs étudiants-ouvriers pour lesquels la cotisation de 
solidarité pour les étudiants occupés dans le cadre d'un 
contrat d'occupation d'étudiants est due, à condition que la 
durée d'engagement n'excède pas 23 jours durant les mois 
de juillet, août et septembre et/ou 23 jours durant les autres 
mois de l'année civile 

Autres (type travailleurs) 1 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
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Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation spéciale 
étudiant 

841 Travailleurs étudiants-employés pour lesquels la cotisation 
de solidarité pour les étudiants occupés dans le cadre d'un 
contrat d'occupation d'étudiants est due, à condition que la 
durée d'engagement n'excède pas 23 jours durant les mois 
de juillet, août et septembre et/ou 23 jours durant les autres 
mois de l'année civile 

Autres (type travailleurs) 1 2004/3 9999/4 01/07/2004 01/01/9999 

 
 
Cotisation spéciale indemnités complémentaires 

Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 
Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

883 Travailleurs licenciés pour lesquels une cotisation sur des 
indemnités complémentaires est due 

Autres (type travailleurs) 3 2006/2 9999/4 01/04/2006 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

885 Travailleurs en interruption de carrière pour lesquels une 
cotisation sur des indemnités complémentaires est due 

Autres (type travailleurs) 3 2006/2 9999/4 01/04/2006 01/01/9999 

 
 
Cotisation spéciale prépensionné 

Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation spéciale 
prépensionné 

879 Travailleurs prépensionnés pour lesquels une cotisation 
spéciale sur les prépensions conventionnelles est due 

Autres (type travailleurs) 1 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
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Cotisation spéciale travailleur statutaire licencié 

Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation spéciale 
travailleur 
statutaire licencié 

876 Cotisation due pour le personnel statutaire licencié du 
secteur public et assimilé, dont la relation de travail prend fin 
et les militaires rendus à la vie civile à déclarer sous la 
catégorie 134 - Régime assurance maladie - invalidité 

Autres (type travailleurs) 1 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation spéciale 
travailleur 
statutaire licencié 

877 Cotisation due pour le personnel statutaire licencié du 
secteur public et assimilé, dont la relation de travail prend fin 
et les militaires rendus à la vie civile à déclarer sous la 
catégorie 134 - Régime chômage 

Autres (type travailleurs) 1 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

 
 
Cotisation supplémentaire 

Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation 
supplémentaire 

809 Cotisation destinée au Fonds d'indemnisation des 
travailleurs licenciés en cas de fermeture d'entreprises 
(F.F.E.), versée par les employeurs du secteur commercial 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

810 Cotisation spéciale destinée au Fonds d'indemnisation des 
travailleurs licenciés en cas de fermeture d'entreprises 
(F.F.E.) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

811 Cotisation destinée au Fonds d'indemnisation des 
travailleurs licenciés en cas de fermeture d'entreprises 
(F.F.E.), versée par les employeurs du secteur non 
commercial 

Autres (type travailleurs) 2 2008/2 9999/4 01/04/2008 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

820 Cotisation destinée aux Fonds de sécurité d'existence due 
sur les rémunérations à 108 % des travailleurs manuels 
(inclus les élèves ouvriers stagiaires et les contractuels 
subventionnés). 

Pour les employeurs de l'intérim construction (catégories 
224, 226, 244, 254), il s'agit des cotisations destinées au 
Fonds social pour intérimaires et au Fonds de sécurité 
d'existence de la construction 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
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Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation 
supplémentaire 

825 Cotisation pour un fonds de pension sectoriel pour ouvriers Autres (type travailleurs) 2 2004/2 9999/4 01/04/2004 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

826 Cotisation forfaitaire Fonds de sécurité d'existence pour 
ouvriers 

Autres (type travailleurs) 2 2004/3 9999/4 01/07/2004 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

830 Cotisation destinée aux Fonds de sécurité d'existence 
(autres que les Fonds Social C.P.N.A.E. (CP n° 218) ou du 
commerce de détail indépendant (CP n° 201) et autre que le 
« Fonds social du secteur socio-culturel des Communautés 
française et germanophone » pour les employeurs de la 
catégorie 076), due sur les rémunérations des travailleurs  
intellectuels (inclus les élèves employés stagiaires et les 
contractuels subventionnés) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

831 Cotisation destinée au Fonds Social C.P.N.A.E. (CP n° 218) 
due sur les rémunérations des travailleurs intellectuels 
(inclus les élèves employés stagiaires et les contractuels 
subventionnés) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

832 Cotisation destinée au Fonds Social du commerce de détail 
indépendant (CP n° 201) due sur les rémunérations des 
travailleurs intellectuels (inclus les élèves employés 
stagiaires et les contractuels subventionnés) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

833 Cotisation destinée au "Fonds social du secteur socio-
culturel des Communautés française et germanophone" pour 
les employeurs de la catégorie 076, due sur les 
rémunérations des travailleurs intellectuels (inclus les élèves 
employés stagiaires et contractuels subventionnés) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

835 Cotisation pour un Fonds de pension sectoriel pour 
employés 

Autres (type travailleurs) 2 2006/1 9999/4 01/01/2006 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

836 Cotisation forfaitaire Fonds de sécurité d'existence pour 
employés 

Autres (type travailleurs)      2 2009/3 9999/4 01/07/2009 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

852 Cotisation destinée aux mesures en faveur de l'emploi et de 
la formation 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
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Type code 
travailleur Code Libellé Type travailleur Présence 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Cotisation 
supplémentaire 

854 Cotisation destinée aux jeunes bénéficiant d'un parcours 
d'insertion 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

855 Cotisation spéciale à charge des employeurs de code 
d'importance 3 à 9, pour les travailleurs soumis à la 
cotisation de modération salariale (A.R. 401) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

856 Cotisation spéciale pour la sécurité sociale (Loi du 30 mars 
1994 portant des dispositions sociales) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

857 Cotisation spéciale à charge des employeurs de code 
d'importance 3 à 9, pour les travailleurs non soumis à la 
cotisation de modération salariale (A.R. 401) 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

859 Cotisation patronale particulière destinée au financement du 
chômage temporaire et du complément d'ancienneté pour 
chômeurs âgés 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

860 Cotisation de solidarité sur l'usage personnel d'un véhicule 
de société 

Autres (type travailleurs) 2 2003/1 2004/4 01/01/1900 31/12/2004 

Cotisation 
supplémentaire 

863 Cotisation de solidarité pour cause de Dimona 
manquante 

Autres (type travailleurs)      2 2009/1 9999/4 01/01/2009 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

888 Cotisation spéciale due sur les avantages non récurrents liés 
aux résultats 

Autres (type travailleurs) 2 2008/1 9999/4 01/01/2008 01/01/9999 

Cotisation 
supplémentaire 

889 Cotisation de solidarité sur les amendes de circulation 
remboursées par l'employeur 

Autres (type travailleurs) 2 2009/1 9999/4 01/01/2009 01/01/9999 

 
Commentaire type code travailleur 
- Cotisation ordinaire : correspond aux travailleurs ordinaires (ligne travailleur) et aux cotisations ordinaires (bloc fonctionnel cotisation due pour la ligne travailleur) 
- Cotisation spéciale étudiant : correspond aux travailleurs étudiants (ligne travailleur) pour lesquels une cotisation de solidarité pour les étudiants est due (bloc fonctionnel cotisation travailleur étudiant) 
- Cotisation spéciale statutaire licencié : correspond aux travailleurs statutaires licenciés (ligne travailleur) pour lesquels une cotisation spéciale est due (bloc fonctionnel cotisation travailleur statutaire 
licencié) 
- Cotisation spéciale prépensionné : correspond aux travailleurs prépensionnés (ligne travailleur) pour lesquels une cotisation spéciale sur les prépensions conventionnelles est due (bloc fonctionnel 
cotisation travailleur prépensionné) 
- Cotisation FAT - FMP : correspond aux travailleurs (ligne travailleur) percevant des indemnités AT - MP sur lesquelles une cotisation est due (bloc fonctionnel cotisation due pour la ligne travailleur) 
- Cotisation supplémentaire : correspond aux cotisations supplémentaires dues pour des travailleurs ordinaires (bloc fonctionnel cotisation due ligne travailleur) 
- Cotisation non liée à une personne physique : correspond aux cotisations non liées aux personnes physiques (bloc fonctionnel cotisation non liée à une personne physique) 
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- Cotisation spéciale indemnités complémentaires : correspond aux travailleurs (lignes travailleurs) percevant des indemnités complémentaires sur lesquelles des cotisations sont dues (bloc fonctionnel 
indemnité complémentaire - cotisation) 
 
 
Commentaire présence 
1 = uniquement autorisé pour le code travailleur (zone 00037) 
2 = uniquement autorisé pour le code travailleur cotisation (zone 00082) 
3 = autorisé pour le code travailleur (zone 00037) et le code travailleur cotisation (zone 00082) 
4 = uniquement autorisé pour le code travailleur pour une cotisation non liée à une personne physique (zone 00020) 
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Code travailleur 

cotisation 
Catégorie d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 

cotisation 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

0xx (Ouvriers)  Cotisation rémunérations 108%  1 01/01/1900 01/01/9999 

0xx (Ouvriers)  Cotisation rémunérations 100%  0 01/01/1900 01/01/9999 

4xx (Employés)  Cotisation rémunérations 100%  0 01/01/1900 01/01/9999 

6xx (Fonctionnaires)  Cotisation rémunérations 100%  0 01/01/1900 01/01/9999 

809      006 6 01/01/1900 31/12/2003

809      014 6 01/01/1900 01/01/9999

809      015 6 01/01/1900 30/06/2005

809      019 6 01/01/1900 01/01/9999

809      051 6 01/01/1900 31/12/2007

809      052 6 01/01/1900 31/12/2007

809      053 6 01/01/1900 31/12/2003

809      056 6 01/01/1900 31/12/2003

809      081 6 01/01/1900 01/01/9999

809  Avec modération salariale >= 20 (en moyenne) 5 01/01/1900 01/01/9999 

809    Sans modération salariale < 20 (en moyenne) 2 01/07/2003 01/01/9999 

809    Sans modération salariale >= 20 (en moyenne) 4 01/07/2003 01/01/9999 

809  Avec modération salariale < 20  (en moyenne) 0 01/01/1900 01/01/9999 

810       Sans modération salariale 2 01/07/2003 01/01/9999

810       Avec modération salariale 0 01/01/1900 01/01/9999
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 
cotisation 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

811       Sans modération salariale 2 01/04/2008 01/01/9999

811       Avec modération salariale 0 01/04/2008 01/01/9999

820       016 < 50 0 01/01/1900 01/01/9999

820 016  > = 50 5 01/01/1900 01/01/9999 

820 017  > = 50 5 01/01/1900 01/01/9999 

820       017 < 50 0 01/01/1900 01/01/9999

820       024 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999

820       024 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999

820       026 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999

820       026 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999

820       036 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999

820       036 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999

820       044 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999

820       044 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999

820       054 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999

820       054 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999

820       116 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999

820       116 >= 50 5 01/07/2007 01/01/9999

820       117 >= 50 5 01/07/2007 01/01/9999
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 
cotisation 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

820       117 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999

820       216 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999

820 216  > = 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

820 217  > = 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

820       217 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999

820       224 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999

820       224 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999

820       226 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999

820       226 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999

820       244 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999

820       244 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999

820       254 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999

820       254 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999

820      Autres 0 01/01/1900 01/01/9999

825 048, 052, 848, 051, 058, 158, 
258 

Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/04/2004 01/01/9999 

825 048, 052, 848, 051, 058, 158, 
258 

Pension complémentaire sectorielle partie solidarité  2 01/07/2004 01/01/9999 

825 048, 052, 848, 051, 058, 158, 
258 

Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/04/2004 01/01/9999 

825 062, 122, 211, 262, 322 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/10/2008 01/01/9999 
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 
cotisation 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

825 062, 262 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/10/2008 01/01/9999 

825 066, 093, 094, 193, 194, 294, 
494, 594 

Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2008 01/01/9999 

825 081, 091 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2005 31/12/2007 

825 081, 091 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2005 01/01/9999 

825 081, 091 Pension complémentaire sectorielle partie solidarité  2 01/01/2005 01/01/9999 

825 086 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2006 01/01/9999 

825 110 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2007 01/01/9999 

825 562 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2006 01/01/9999 

825 562 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2006 01/01/9999 

826      0 01/07/2004 01/01/9999

826  Travailleur âgé d'au moins 58 ans  1 01/07/2007 01/01/9999 

826  Travailleur âgé de moins de 25 ans  2 01/01/2008 01/01/9999 

826 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation 
complète 

  0 01/07/2009 01/01/9999

830       016 >= 50 5 01/01/1900 01/01/9999

830       016 < 50 0 01/01/1900 01/01/9999

830       017 < 50 0 01/01/1900 01/01/9999

830       017 >= 50 5 01/01/1900 01/01/9999

830       116 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 
cotisation 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

830 116  > = 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

830 117  > = 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

830       117 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999

830       216 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999

830 216  > = 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

830 217  > = 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

830       217 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999

830      Autres 0 01/01/1900 01/01/9999

831      0 01/01/1900 01/01/9999

832       067 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999

832       077 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999

832       078 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999

832       081 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999

832       091 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999

832       100 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999

832       169 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999

832      Autres 0 01/01/1900 01/01/9999

833      0 01/01/1900 01/01/9999

835 062, 076, 122, 211, 262, 322 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/10/2008 01/01/9999 
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 
cotisation 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

835 062, 262 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/10/2008 01/01/9999 

835 083, 084, 200 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2007 01/01/9999 

835 083, 084, 200 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2007 01/01/9999 

835 562 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2006 01/01/9999 

835 562 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2006 01/01/9999 

836 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation 
complète 

  0 01/07/2009 01/01/9999

852      0 01/01/1900 01/01/9999

854      0 01/01/1900 01/01/9999

855      0 01/01/1900 01/01/9999

856      0 01/01/1900 01/01/9999

857      0 01/01/1900 01/01/9999

859      employeurs dispensés 8 01/01/2003 01/01/9999

859      0 01/01/1900 01/01/9999

860      0 01/01/1900 31/12/2004

863      0 01/01/2009 01/01/9999

883  Cotisation patronale spéciale indemnités 
complémentaires - Travailleur licencié :  

Accord individuel ou d'entreprise  

Ou CCT sectorielle > 1/10/2005 

  0 01/04/2006 01/01/9999



2009/2  Annexe 3 : Valeurs autorisées pour le "type de cotisation" en fonction des codes travailleurs cotisations 7/7 
 

Code travailleur 
cotisation 

Catégorie d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 
cotisation 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

885  Cotisation patronale spéciale indemnités 
complémentaires - Travailleur en interruption de carrière 
:  

Accord individuel ou d'entreprise  

Ou CCT sectorielle > 1/10/2005 

  0 01/04/2006 01/01/9999

888      0 01/01/2008 01/01/9999

888  Année civile de déclaration différente de l'année civile de 
paiement 

  1 01/01/2008 01/01/9999

889      0 01/01/2009 01/01/9999

Tous les codes 
travailleurs 

027     Cotisation indemnités 0 01/01/1900 01/01/9999

Tous les codes 
travailleurs 

028     Cotisation indemnités 0 01/01/1900 01/01/9999

 

Commentaire code travailleur 

· Code travailleur cotisation 820 : Le type de cotisation dépend du nombre de travailleurs occupés au 30 juin de l'année précédente chez les utilisateurs. 
· Code travailleur cotisation 809 : Le type de cotisation 6 correspond à des taux de cotisation dérogatoires applicables à certains travailleurs spécifiques présents chez les employeurs des catégories 014, 015, 019, 
051, 052, 053, 056 et 081. 
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au
Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

0001 L Réduction des 
cotisations personnelles 
pour les travailleurs 
ayant un bonus à 
l'emploi

2000/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

0501 BS Réduction des 
cotisations personnelles 
pour le secteur du 
dragage

2000/1 9999/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

0600 Réduction des 
cotisations personnelles 
pour les travailleurs 
licenciés dans le cadre 
d'une restructuration –
contrat de travail conclu 
avant le 1/1/2007

2004/3 2007/2 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

0601 Réduction des 
cotisations personnelles 
pour les travailleurs 
licenciés dans le cadre 
d'une restructuration

2007/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

1001 S Réduction structurelle 1999/1 2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1101 B1 Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi 
répondant à la condition 
des 12 mois

1995/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1101 B1 Période transitoire.  Plan 
d'embauche pour 
demandeurs d'emploi 
répondant à la condition 
des 12 mois

2004/1 2004/1 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1102 B2 Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi 
répondant à la condition 
des 24 mois

1995/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

1102 B2 Période transitoire.  Plan 
d'embauche pour 
demandeurs d'emploi 
répondant à la condition 
des 24 mois

2004/1 2004/1 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1103 B3 Période transitoire.  Plan 
d'embauche pour 
demandeurs d'emploi 
dans les entreprises 
d'insertion

2004/1 2007/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1103 B3 Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi 
dans les entreprises 
d'insertion

1996/3 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1104 B4 Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi de 
plus de 50 ans

1996/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1105 B1 Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi 
répondant à la condition 
des 12 mois (> 45 ans)

2000/3 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1105 B1 Période transitoire.  Plan 
d'embauche pour 
demandeurs d'emploi 
répondant à la condition 
des 12 mois (> 45 ans)  
Code ONEM : Z12

2004/1 2008/1 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1106 B2 Période transitoire.  Plan 
d'embauche pour 
demandeurs d'emploi 
répondant à la condition 
des 24 mois (> 45 ans)  
Code ONEM : Z24

2004/1 2008/1 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1106 B2 Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi 
répondant à la condition 
des 24 mois (> 45 ans)

2000/3 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

1111 B7 Plan Activa - promotion 
de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de 
longue durée - 75%

2002/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1111 B7 Période transitoire. Plan 
Activa conclu avant le 
1.1.2004 - promotion de 
mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de 
longue durée - 75%  
Codes ONEM : A1, A4, 
A8, A9, B1, B2, B7 ou 
B11

2004/1 2008/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1112 B8 Plan Activa - promotion 
de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de 
longue durée - 100%

2002/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1112 B8 Période transitoire.  Plan 
Activa conclu avant le 
1.1.2004 - promotion de 
mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de 
longue durée - 100%  
Codes ONEM : A2, A3,  
B3, B4, B5, B6, B8 ou 
B12

2004/1 2008/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1121 P Période transitoire.  Plan 
plus un

2004/1 2006/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1121 P Plan plus un 1994/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1122 P2 Plan plus deux 1997/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1122 P2 Période transitoire.  Plan 
plus deux

2004/1 2006/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

1123 P3 Plan plus trois 1997/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1123 P3 Période transitoire.  Plan 
plus trois

2004/1 2005/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1124 P4 Plan plus un - ancien
intérimaire

1998/4 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1124 P4 Période transitoire.  Plan 
plus un - ancien 
intérimaire

2004/1 2006/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1125 P5 Plan plus deux - ancien 
intérimaire

1998/4 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1125 P5 Période transitoire.  Plan 
plus deux - ancien 
intérimaire

2004/1 2006/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1126 P6 Période transitoire.  Plan 
plus trois - ancien 
intérimaire

2004/1 2005/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1126 P6 Plan plus trois - ancien 
intérimaire

1998/4 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1131 X Réduction AR n°483 -
Réduction pour 
l'engagement d'un 
premier travailleur en 
qualité de personnel de 
maison (gens de maison 
(ouvriers et employés); 
domestiques)

1987/1 9999/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1141 SB Activation des 
allocations de chômage

1998/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1141 SB Période transitoire.  
Activation des 
allocations de chômage

2004/1 2004/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

1142 BC Réinsertion des 
chômeurs très difficiles à 
placer et des ayants 
droits à l'intégration 
sociale ou à l'aide 
sociale financière

1999/3 2003/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1142 BC Période transitoire.  
Réinsertion des 
chômeurs très difficiles à 
placer et des ayants 
droits à l'intégration 
sociale ou à l'aide 
sociale financière

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1201 Période transitoire. 
Convention de premier 
emploi des jeunes 
conclue avant le 
1/1/2004

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1201 F1 Convention de premier 
emploi des jeunes, 
emploi -formation, 
495,79 EUR

2000/2 2003/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1202 F2 Convention de premier 
emploi des jeunes, 
emploi -formation, 
1115,52 EUR

2000/2 2003/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1203 K1 Convention de premier 
emploi des jeunes, 
495,79 EUR

2000/2 2003/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1204 K2 Convention de premier 
emploi des jeunes, 
1115,52 EUR

2000/2 2003/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1205 AC Travailleurs qui restent 
en service au terme de 
la convention de premier 
emploi des jeunes

2000/2 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

1205 AC Période transitoire.  
Travailleurs qui restent 
en service au terme de 
la convention de premier 
emploi des jeunes

2004/1 2004/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1211 U1 Jeunes occupés en 
exécution d'une 
convention emploi -
formation (A.R. 495) 
conclue avant le 
1.1.2004

1991/3 2003/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1211 U1 Période transitoire.  
Jeunes occupés en 
exécution d'une 
convention emploi -
formation (A.R. 495) 
conclue avant 1.1.2004

2004/1 2006/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1212 U2 Jeunes sous contrat de 
travail ou de stage dans 
le cadre de l'obligation 
scolaire à temps partiel 
(A.R. 495)

1991/3 2003/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1213 U3 Période transitoire.  
Apprentis reconnus 
(A.R. 495)

2004/1 2006/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1213 U3 Apprentis reconnus 
(A.R. 495)

1987/3 2003/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1311 D1 Remplaçant à temps 
partiel d'un travailleur en 
interruption de carrière

1996/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1312 D2 Remplaçant à temps 
plein d'un travailleur en 
interruption de carrière

1996/1 2002/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1321 G1 Remplaçant à temps 
partiel d'un travailleur en 
prépension à mi-temps

1996/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1322 G2 Remplaçant à temps 
plein d'un travailleur en 
prépension à mi-temps

1996/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non



Version 2009/1 Annexe 4 : Liste des codes déductions 7/14

Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

1331 V1 Période transitoire.  Plan 
Vande Lanotte 1

2004/1 2005/3 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1331 V1 Plan Vande Lanotte 1 1997/1 2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

1332 V2 Plan Vande Lanotte 2 1998/1 2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

1333 V3 Période transitoire.  Plan 
Vande Lanotte 3

2004/1 2005/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1333 V3 Plan Vande Lanotte 3 1998/4 2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

1341 S4 Période transitoire. 
Semaine des quatre 
jours (loi du 26 mars 
1999)

2004/1 2005/1 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1341 S4 Semaine des quatre 
jours  (loi du 26 mars 
1999)

1998/4 2003/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1345 R5 La semaine de quatre 
jours - réduction unique 
calculée en une fois

2002/1 2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Oui

1346 R6 La semaine de quatre 
jours - réduction unique 
calculée en quatre 
tranches

2002/1 2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Oui

1350 R1 Réduction du temps de 
travail à 38 heures par 
semaine

2001/4 2003/1 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Oui

1351 R2 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 
heures par semaine -
réduction unique 
calculée en une fois

2002/1 2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Oui

1352 R3 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 
heures par semaine -
réduction unique 
calculée en quatre 
tranches

2002/1 2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Oui
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

1353 R4 Période transitoire.  
Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 
heures par semaine -
réduction de maintien

2004/1 2007/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Oui

1353 R4 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 
heures par semaine -
réduction de maintien

2002/1 2003/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Oui

1501 BA Réduction des 
cotisations patronales 
pour le secteur du 
dragage

1997/1 9999/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1511 WO Recherche scientifique 1996/4 9999/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1521 Réduction des 
cotisations patronales 
pour les  parents 
d'accueil reconnus

2003/2 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

1531 Réduction des 
cotisations patronales 
pour les artistes

2003/3 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

2001 Z1 Remboursement des 
frais de gestion S.S.A. -
premier travailleur

2004/1 9999/4 Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

2001 Z1 Remboursement des 
frais de gestion S.S.A. -
premier travailleur

1994/1 2003/4 Interdit Interdit Interdit Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

2002 Z2 Remboursement des 
frais de gestion S.S.A. -
deuxième travailleur

1994/1 2003/4 Interdit Interdit Interdit Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur

Non

3000 Réduction structurelle 2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3100 Travailleurs âgés d'au 
moins 57 ans

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

3101 Travailleurs âgés de 50 
à 56 ans

2007/2 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3200 Demandeurs d'emploi de 
longue durée de moins 
de 25 ans pendant 312 
jours dans une période 
de 18 mois ou de  moins 
de 45 ans pendant 312 
jours dans une période 
de 18 mois ou pendant 
156 jours dans une 
période de 9 mois pour 
les demandeurs d'emploi 
suite à une fermeture 
d'entreprise Codes 
ONEM : C1, C2 C11 ou 
C20

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3201 Demandeurs d'emploi de 
longue durée  moins de 
45 ans  pendant 624 
jours dans une période 
de 36 mois  Codes 
ONEM : C3 ou C4

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3202 Demandeurs d'emploi de 
longue durée  moins de 
45 ans  pendant 936 
jours dans une période 
de 54 mois  Codes 
ONEM : C5 ou C6

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3203 Demandeurs d'emploi de 
longue durée  moins de 
45 ans  pendant 1560 
jours dans une période 
de 90 mois  Codes 
ONEM : C7 ou C8

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

3204 Agents de prévention et 
de sécurité Demandeurs 
d'emploi de longue 
durée moins de 25 ans 
pendant 312 jours dans 
une période de 18  mois 
ou au moins 25 ans et 
moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois  
Codes ONEM : C9, C10, 
C21 ou C22

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3210 Demandeurs d'emploi de 
longue durée  au moins 
de 45 ans  pendant 156 
jours dans une période 
de 9 mois  Codes ONEM 
: D1, D2 ou D9

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3211 Demandeurs d'emploi de 
longue durée  au moins 
de 45 ans  pendant 312 
jours dans une période 
de 18 mois  ou pendant 
468 jours dans une 
période de 27 mois  
Codes ONEM : D3, D4, 
D5 ou D6

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3212 Agents de prévention et 
de sécurité  
Demandeurs d'emploi de 
longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 
jours dans une période 
de 9 mois  Codes ONEM 
: D7 ou D8

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

3220 Programme de transition 
professionnelle moins de 
25 ans moins qualifiés 
au moins 9 mois 
d'allocations ou moins 
de 45 ans au moins 12 
mois d'allocations

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3221 Programme de transition 
professionnelle moins de 
45 ans, au moins 24 
mois d'allocations

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3230 Programme de transition 
professionnelle au moins 
45 ans, au moins 12 
mois d'allocations

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3231 Programme de transition 
professionnelle au moins 
45 ans, au moins 24 
mois d'allocations

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3240 Economie d'insertion 
sociale  moins de 45 
ans, 312j/18m ou 
156j/9m

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3241 Economie d'insertion 
sociale  moins de 45 
ans, 624j/36m ou 
312j/18m

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3250 Economie d'insertion 
sociale  au moins 45 
ans, 156j/9m

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3310 Premiers engagements : 
premier travailleur avec 
forfait 1000

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3311 Premiers engagements : 
premier travailleur avec 
forfait 400

2005/2 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3320 Premiers engagements :  
deuxième travailleur

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

3330 Premiers engagements :  
troisième travailleur

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3410 Jeunes travailleurs CPE 
et moins qualifiés

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3411 Jeunes travailleurs CPE 
et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés 
handicapés Ou CPE et 
moins qualifiés d'origine 
étrangère

2006/2 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3413 Jeunes travailleurs : du 
1/1 de l'année de leurs 
19 ans jusqu'au 
trimestre précédant leurs 
30 ans

2006/3 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3414 Jeunes travailleurs : du 
1/1 de l'année de leurs 
19 ans jusqu'au 
trimestre précédant leurs 
30 ans             
également   en CPE et 
moins qualifiés

2006/3 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3415 Jeunes travailleurs : du 
1/1 de l'année de leurs 
19 ans jusqu'au 
trimestre précédant leurs 
30 ans              
également   en CPE et
très peu qualifiés   Ou 
en CPE et moins 
qualifiés handicapés   
Ou en CPE et moins 
qualifiés d'origine 
étrangère

2006/3 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

3416 Jeunes travailleurs du 
1/1 de l'année de leurs 
19 ans jusqu'au 
trimestre précédant leurs 
30 ans                                 
également   en CPE et 
moins qualifiés (période 
transitoire)

2006/3 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3430 Jeunes travailleurs : 
jusqu'au 31/12 de 
l'année dans laquelle les 
jeunes auront 18 ans

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3500 Réduction du temps de 
travail

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Oui

3510 Semaine de quatre jours 2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3520 Réduction du temps de 
travail et semaine de 
quatre jours

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Oui

3600 Travailleurs licenciés 
dans le cadre d'une 
restructuration -
réduction des cotisations 
patronales - contrat de 
travail conclu avant le 
1/1/2007

2004/3 2007/2 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3601 Travailleurs licenciés 
dans le cadre d'une 
restructuration -
réduction des cotisations 
patronales - moins de 45 
ans

2007/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non

3611 Travailleurs licenciés 
dans le cadre d'une 
restructuration -
réduction des cotisations 
patronales - au moins 45 
ans

2007/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Non



Version 2009/1 Annexe 4 : Liste des codes déductions 14/14

Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à

Nombre de 
mois frais 
de gestion

NISS de la 
personne 
remplacée

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction

Origine de 
l'attestation Niveau

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

déduction
"

3700 Réduction temporaire 
du temps de travail 
suite à la crise

2009/2 2009/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Oui

3720 Réduction temporaire 
du temps de travail 
combinée avec la 
semaine de quatre 
jours suite à la crise

2009/2 2009/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur

Oui
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Code Libellé DMFA DMFA 
APL 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

1 toutes les données relatives au temps de travail couvertes par une rémunération 
avec cotisations ONSS, à l'exception des vacances légales et complémentaires des 
ouvriers 

Yes      Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

2 vacances légales pour ouvriers Yes      Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

3 vacances complémentaires pour ouvriers       Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

4 absence premier jour par suite d'intempéries secteur de la construction 
(rémunération incomplète) 

Yes      No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

5        congé-éducation payé Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

10 rémunération garantie deuxième semaine, jours fériés et jours de remplacement 
pendant la période de chômage temporaire, fonction de juge social 

Yes      Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

11 incapacité de travail avec complément ou avance conformément à la CCT 
12bis/13bis 

Yes      Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

12 vacances en vertu d'une CCT rendue obligatoire ou repos compensatoire secteur de 
la construction ou repos compensatoire secteur du commerce de combustible 

Yes      No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

13        promotion sociale Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

20 jours de repos compensatoire non rémunérés dans le cadre d'une diminution du 
temps de travail avec rémunération horaire majorée 

Yes      No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

21 les jours de grève/lock-out Yes      Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

22        mission syndicale Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

23 jour de carence Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

24 congé pour raisons impérieuses sans maintien de la rémunération - pour les 
gardien(ne)s d'enfants, jours de vacances non rémunérés (maximum 20) et jours 
fériés légaux lorsqu'il n'y a pas accueil d'enfants 

Yes      Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

25 devoirs civiques sans maintien de la rémunération, mandat public Yes      Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

26        obligations de milice Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Code Libellé DMFA DMFA 
APL 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

30 toutes les données relatives au temps de travail pour lesquelles l'employeur ne paye 
pas de rémunération ni d'indemnité, à l'exception de celles reprises sous un autre 
code 

Yes      Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

50 maladie (maladie ou accident de droit commun et congé prophylactique) Yes Yes     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

51 protection de la maternité (= mesure de protection de la maternité, repos de 
maternité ou la conversion de ce dernier en congé de paternité en cas de décès ou 
d'hospitalisaton de la mère) et pauses d'allaitement (CCT n° 80) 

Yes      Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

52 congé de paternité ou d'adoption (à utiliser pour tous les jours payés par l'assurance 
indemnités qui suivent les trois jours payés par l'employeur) 

Yes      Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

60 accident du travail Yes Yes     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

61        maladie professionnelle Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

70 chômage temporaire autre que les codes 71 et 72 Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 

71 code spécifique chômage économique       Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

72 code spécifique chômage temporaire pour cause d'intempérie       Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

73 vacances jeunes et vacances seniors       Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

74 manque de prestations d'un parent d'accueil reconnu, dû à l'absence d'enfants 
normalement présents, mais qui sont absents pour des raisons indépendantes de la 
volonté du parent d'accueil 

Yes      Yes 2003/2 9999/4 01/04/2003 01/01/9999

75 jours de soins d'accueil Yes Yes     2008/4 9999/4 01/10/2008 01/01/9999

76 jours de suspension de crise  employés       Yes No 2009/2 2009/4 01/04/2009 31/12/2009

301 toutes les données relatives au temps de travail couvertes par une indemnité 
exonérée de cotisations de sécurité sociale, à l'exception de celles reprises sous un 
autre code 

No      Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Code Libellé Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

AADD501 Demande enrichie d'une déclaration 01/01/1900 01/01/9999 

ACRF001 Accusé de réception 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT001 Accidents de Travail scénario 1 - déclaration d'un accident de 
travail 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT002 Accidents de Travail scénario 2 - rapport mensuel 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT003 Accidents de Travail scénario 3 - déclaration d'une reprise de 
travail 01/01/1900 01/01/9999 

BEWARE 

Notification reprenant les informations comptables relatives 
aux modifications de la déclaration multifonctionnelle d'un 
employeur immatriculé à l'ONSS et, le cas échéant, les 
données relatives à l'avis rectificatif de cotisations qui en a 
résulté. 

01/01/1900 01/01/9999 

BZMP001 Maladies professionnelles scénario 1 - demande mandatée - 
écartement d'une travailleuse enceinte - secteur privé 01/01/1900 01/01/9999 

DMFA Déclaration multifonctionnelle trimestrielle concernant un 
employeur immatriculé à l'ONSS 01/01/1900 01/01/9999 

DMFADB Réponse à une demande de consultation de la dernière 
situation d'une déclaration multifonctionnelle 01/01/1900 01/01/9999 

DMFANOT Notification de modification relative à une déclaration 
multifonctionnelle 01/01/1900 01/01/9999 

DMFAPID Données d'identification dans la DB DmfA d'une déclaration 
DmfA originale 01/01/1900 01/01/9999 

DMFAPPL Déclaration multifonctionnelle trimestrielle concernant un 
employeur immatriculé à l'ONSSAPL 01/01/1900 01/01/9999 

DMFAREQ Demande de consultation de la dernière situation d'une 
déclaration multifonctionnelle 01/01/1900 01/01/9999 

DMFAUPD 
Déclaration de modification relative à une déclaration 
multifonctionnelle concernant un employeur immatriculé à 
l'ONSS 

01/01/1900 01/01/9999 

IDFLUX Informations d'identification à destination de l'employeur 01/01/1900 01/01/9999 

NOTI001 Notification en réponse à une déclaration 01/01/1900 01/01/9999 

PPLCAL Notification de calcul DMFAPPL 01/01/1900 01/01/9999 

PPLUPD 
Déclaration de modification relative à une déclaration 
multifonctionnelle concernant un employeur immatriculé à 
l'ONSSAPL 

01/01/1900 01/01/9999 

RORE001 
Règles de routage - communication des secrétariats sociaux 
et Full Service Center à la sécurité sociale, concernant la 
gestion des destinataires (et canaux) de messages. 

01/01/1900 01/01/9999 

TWCT001 Communication de chômage temporaire par l'employeur 01/01/1900 01/01/9999 



Version 2009/1   Annexe 11 : Identification du formulaire    2/2 

Code Libellé Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

WECH001 Chômage scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail 
ou de prépension à temps plein / Preuve de travail 01/01/1900 01/01/9999 

WECH002 Chômage scénario 2 - Déclaration constat du droit au 
chômage temporaire ou à la suspension de crise employés 01/01/1900 01/01/9999 

WECH003 Chômage scénario 3 - Déclaration de début de travail à temps 
partiel avec maintien des droits 01/01/1900 01/01/9999 

WECH004 Chômage scénario 4 - Déclaration de prépension à mi-temps 01/01/1900 01/01/9999 

WECH005 Chômage scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de 
chômage temporaire ou de suspension de crise employés 01/01/1900 01/01/9999 

WECH006 
Chômage scénario 6 - Déclaration mensuelle de travail à 
temps partiel pour le calcul de l'allocation de garantie de 
revenus 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH007 Chômage scénario 7 - Déclaration mensuelle de travail en tant 
que travailleur occupé dans un atelier protégé 01/01/1900 01/01/9999 

WECH008 Chômage scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans 
le cadre d'un programme d'activation 01/01/1900 01/01/9999 

WECH009 Chômage scénario 9 - Déclaration pour l'octroi du droit aux 
vacances jeunes ou seniors 01/01/1900 01/01/9999 

WECH010 Chômage scénario 10 - Déclaration mensuelle d'heures de 
vacances jeunes ou seniors 01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA001 

Indemnités Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de 
travail, de repos de maternité, d'écartement complet du travail 
en tant que mesure de protection de la maternité, 
d'écartement partiel du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, de congé de paternité  (art. 39, al. 6 
loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de paternité (art. 30,§ 
2 loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption. 

01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA002 

Indemnités scénario 2 - Déclaration mensuelle en cas de 
reprise d'un travail adapté dans le courant d'une période 
d'incapacité de travail, d'exercice d'un travail adapté dans le 
cadre d'une mesure de protection de la maternité et de 
poursuite d'une activité chez un des deux employeurs, lorsque 
la travailleuse est titulaire de deux emplois salariés auprès 
d'employeurs différents et n'est écartée du travail que du chef 
de l'une de ces deux occupations. 

01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA003 Indemnités scénario 3 - Attestation en vue de l'indemnisation 
des pauses d'allaitement 01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA005 Indemnités scénario 5 - Déclaration annuelle de vacances 01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA006 Indemnités scénario 6 - Déclaration de reprise du travail 01/01/1900 01/01/9999 
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Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé Niveau

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Montant de 
la déduction 

-détail

Numéro 
d'enregistrement du 
règlement de travail

Date 
d'origine 

droit

Date 
d'expiration 

du droit

Temps de travail 
hebdomadaire moyen 
avant la réduction du 

temps de travail

Temps de travail 
hebdomadaire moyen 
après la réduction du 

temps de travail

1350 R1 Réduction du temps de 
travail à 38 heures par 
semaine

Ligne 
travailleur

2001/4 2003/1 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

1351 R2 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 heures 
par semaine - réduction 
unique calculée en une fois

Ligne 
travailleur

2002/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

1352 R3 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 heures 
par semaine - réduction 
unique calculée en quatre 
tranches

Ligne 
travailleur

2002/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

1353 R4 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 heures 
par semaine - réduction de 
maintien

Ligne 
travailleur

2002/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

1353 R4 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 heures 
par semaine - réduction de 
maintien

Occupation 
de la ligne 
travailleur

2004/1 9999/4 Interdit Interdit Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

1345 R5 La semaine de quatre jours - 
réduction unique calculée en 
une fois

Ligne 
travailleur

2002/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit

1346 R6 La semaine de quatre jours - 
réduction unique calculée en 
quatre tranches

Ligne 
travailleur

2002/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit

3500 Réduction du temps de 
travail

Occupation 
de la ligne 
travailleur

2004/1 9999/4 Interdit Interdit Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire

3520 Réduction du temps de 
travail et semaine des quatre 
jours

Occupation 
de la ligne 
travailleur

2004/1 9999/4 Interdit Interdit Obligatoire Interdit Obligatoire Obligatoire



2009/1 Annexe dmfas02 : Détail des données pour les déductions 2/2

Code 
DMFA

Code 
LATG Libellé Niveau

Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au

Montant de 
la déduction 

-détail

Numéro 
d'enregistrement du 
règlement de travail

Date 
d'origine 

droit

Date 
d'expiration 

du droit

Temps de travail 
hebdomadaire moyen 
avant la réduction du 

temps de travail

Temps de travail 
hebdomadaire moyen 
après la réduction du 

temps de travail

3700 Réduction temporaire du 
temps de travail suite à la 
crise

Occupation 
de la ligne 
travailleur

2009/2 2009/4 Interdit Interdit Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire

3720 Réduction temporaire du 
temps de travail combinée 
avec la semaine de quatre 
jours suite à la crise

Occupation 
de la ligne 
travailleur

2009/2 2009/4 Interdit Interdit Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire



NUMERO DU BLOC: 90250 VERSION: 2009/3 DATE DE PUBLICATION:  27/08/2009

Détail données déduction occupation
(Label XML : OccupationDeductionDetail)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer les données détaillées pour certaines déductions
occupation (cf. Annexe dmfas02).

"Zone ajoutée"
CONTENU (ZONES): 00138 - NUMÉRO DE SUITE DÉTAIL DÉDUCTION

00143 - DATE D'ORIGINE DU DROIT
00914 - DATE D'EXPIRATION DU DROIT
00147 - TEMPS DE TRAVAIL HEBDOMADAIRE MOYEN AVANT LA RÉDUCTION DU TEMPS
DE TRAVAIL
00148 - TEMPS DE TRAVAIL HEBDOMADAIRE MOYEN APRÈS LA RÉDUCTION DU
TEMPS DE TRAVAIL

BLOCS  LIES:

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: 1

PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 0 si la ligne travailleur est annulée.

Cardinalité 0 si la déduction occupation demandée ne nécessite aucun détail données déduction
occupation (voir annexe dmfas02).
Cardinalité 1 si la déduction occupation demandée nécessite un détail données déduction
occupation (voir annexe dmfas02).

*LIMITATIONS
SUPPLEMENTAIRES:  

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Trop d'occurrences avec les mêmes identifiants
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis

90250-006
90250-090
90250-091
90250-146

B
B
B
B
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